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Informations générales - 1 -  Année scolaire 2022-2023 

ÉCOLE ÉLISABETH-TURGEON 

 
 
  Le 25 août 2022 
 

 

Aux parents des élèves de l'école Élisabeth-Turgeon 
 

 

INFORMATION AUX PARENTS – RENTRÉE SCOLAIRE 2022 
 

 

Chers parents, 

 

Très bientôt, les cloches de l’école Élisabeth-Turgeon sonneront à nouveau pour annoncer la rentrée 

scolaire 2022-2023. C’est avec enthousiasme que nous préparons l’arrivée en classe de nos élèves. Le 

mardi 30 août prochain, c’est avec immense plaisir que nous accueillerons nos élèves afin de vivre une 

nouvelle année scolaire riche d’apprentissages, de découvertes et de projets stimulants ! 

 

Afin de bien préparer le retour à l’école de vos/votre enfant(s), voici quelques informations 

importantes que nous vous invitons à lire très attentivement. 

 
 

PORTAIL PARENTS : https://www.cssphares.gouv.qc.ca/mozaik-portail-parents/  
 
Le Portail Parents est un outil qui vous permet de rester en contact avec l’école de votre enfant. Vous 
pouvez y consulter les bulletins de votre enfant, vos états de compte ou des messages envoyés par 
l’école ou le Centre de services scolaire. Vous pouvez même motiver une absence ou aviser l’école 
d’une absence à venir. 
 
 De plus, afin de recevoir tous les courriels envoyés par les enseignants, les  
 directions, les intervenants ou les services administratifs, il faut désormais  
 être inscrit au Portail Parents et avoir rempli le formulaire pour ajouter un enfant. 
 
Pour la création du dossier de votre enfant, vous aurez besoin de son numéro de fiche, qui apparait 
dans le coin supérieur droit de l’état de compte qui vous sera transmis par courriel. Dans ce même 
envoi, vous trouverez la marche à suivre pour effectuer votre paiement. 
 
 DOCUMENTS DISPONIBLES SUR LE PORTAIL PARENTS : 
 - État de compte (au plus tard le lundi 29 août) 
 - Avis à l’élève – transport (dès le jeudi 25 août) 
 
 
Nous comptons sur votre collaboration afin d’assumer les frais d’inscription de votre enfant par internet. 
L’état de compte à jour vous sera transmis par courriel dans les jours précédents la rentrée scolaire. 
Dans ce même envoi, vous y trouverez la marche à suivre pour effectuer votre paiement. 
Exceptionnellement, le paiement pourra aussi se faire par chèque à l’ordre de : Centre de services 
scolaire des Phares. L’enfant devra alors remettre le chèque à son enseignant(e).  
 
Notez que le paiement doit être effectué sur réception de l’état de compte.  
 

https://www.cssphares.gouv.qc.ca/mozaik-portail-parents/
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 Préscolaire : 
 
Les parents concernés recevront un courriel d’information à ce sujet. 
 
 Primaire (à l’exclusion du préscolaire) :  
 
Le nom de l’enseignant(e) de votre enfant vous sera acheminé dans la journée du lundi 29 août, 
par courriel. 
 
Considérant les informations actuelles concernant les mesures sanitaires, nous procéderons comme 
l’année dernière pour la première journée de classe du 30 août 2022. 
 
Notez d’abord que le service du transport scolaire sera actif dès le premier matin de classe. Votre enfant 
pourra donc se rendre à l’école avec son autobus habituel dès le 30 août. 
 
Puisque nous devons limiter au maximum la circulation dans l’école et sur le terrain de l’école, il n’y 
aura pas de rencontres entre les enseignants et les parents lors de ce premier matin. Si vous choisissez 
de venir reconduire votre enfant à l’école, veuillez le laisser entrer seul sur le terrain afin de respecter 
les règles de sécurité.  
 
À leur arrivée, les élèves seront invités à rejoindre le groupe d’enseignant(e)s de leur niveau (1re année, 
2e année, etc.), qui seront identifié(e)s clairement avec de gros ballons de couleur.  
 

Lorsque tous les élèves d’un même niveau seront réunis, chaque enseignant(e) 
regroupera sa classe et entrera ensuite à l’intérieur. Tous les autres membres du 
personnel (éducateurs spécialisés, orthopédagogues, spécialistes, directions) 
seront également présents sur la cour pour accueillir les enfants et les aider à se 
diriger. 
 
En cas de pluie, l’activité d’accueil aura quand même lieu sur le terrain de l’école, 
il sera donc important de prévoir des vêtements en conséquence.  

 
Une suggestion fort utile pour les premiers jours de classe de votre enfant: Placer une petite note dans 
son sac à dos pour lui rappeler plusieurs détails importants concernant le retour à la maison: service de 
garde, élève marcheur, parent qui vient chercher à la clôture, numéro de l’autobus, etc. 
 
  

INSCRIPTION DES ÉLÈVES ET PREMIÈRE JOURNÉE DE CLASSE 
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POUR L’ARRIVÉE À L’ÉCOLE LE MATIN ET LE MIDI : 
 
Pour les élèves qui fréquenteront le service de garde La Nacelle : L’accueil sera possible dès 
7 h 30. Beau temps, mauvais temps, une éducatrice sera à la porte de la clôture pour accueillir votre 
enfant. En cas d’intempérie, l’éducatrice dirigera les enfants dans un local à l’intérieur.  
 
Arrivée le matin : Les élèves pourront se présenter sur le terrain de l’école à partir de 7 h 55 le matin. 
Il est important de ne pas se présenter avant, car aucun service de surveillance ne sera offert avant 
cette heure. 
 
Arrivée le midi : Les élèves qui ne dînent pas à l’école pourront se présenter sur le terrain à partir de 
12 h 45. Il est important de ne pas se présenter avant, car aucun service de surveillance ne sera offert 
avant cette heure.  
 
Rappel important : Si vous choisissez de venir reconduire votre enfant à l’école, veuillez le laisser 
entrer seul sur le terrain afin de respecter les règles de sécurité. 
 
Vélos : 
Les élèves doivent entrer par la grande porte de la clôture, du côté de l’église, et stationner leur vélo le 
long de la clôture en métal, à l’intérieur de la cour d’école, à l’endroit où il y a un cordon de couleur 
jaune ou bleu.  
 
Marcheurs : 
Les élèves qui viennent à l’école à pied doivent entrer par le stationnement de l’église, sur la 6e Rue. 
 
Voitures : 
Les parents qui viennent porter leur(s) enfant(s) en voiture le matin et le midi doivent 
entrer obligatoirement par le feu de circulation situé sur l’avenue Cathédrale et 6e Rue. Un corridor de 
débarquement est en place et des surveillants à la circulation vous indiqueront le chemin à suivre. La 
sortie se fera ensuite derrière l’église, sur la 4e Rue.  
 
Cette zone débarcadère devra être utilisée uniquement pour y déposer les enfants (pas plus de 
quelques secondes d’arrêt). En aucun moment, elle ne devra servir de stationnement. Lorsque la voie 
est libre, il est important d’avancer jusqu’à la ligne d’arrêt pour laisser descendre votre enfant. 
 
Pour les parents qui bénéficient de plus de temps, il est recommandé de s’engager à droite à l’entrée 
du débarcadère pour regagner le stationnement du côté de l’église. Vous pourrez vous stationner pour 
conclure votre routine matinale plus agréablement sans nuire aux autres usagers. Vous pourrez 
également accompagner votre enfant jusqu’à l’une des traverses ou seulement vous assurer qu’il s’y 
dirige en toute sécurité lors du départ.  
 
Autobus : 
Le débarcadère des autobus se trouve sur la 8e Rue. Le matin, les élèves descendront des autobus à 
7 h 55. Important : La 8e Rue est réservée exclusivement aux autobus, il n’est donc pas permis 
d’utiliser ce débarcadère pour les voitures, c’est une question de sécurité pour les enfants.  
 
  

FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL LORS DE L’ARRIVÉ ET DU DÉPART 
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POUR LA SORTIE DE L’ÉCOLE LE MIDI ET LE SOIR 
 
Les parents doivent stationner leur voiture dans le stationnement de l’église, sur la 6e Rue. Ensuite, les 
parents doivent sortir de l’auto et se rendre près de la clôture pour aller chercher leur(s) enfant(s), tout 
en respectant les règles de distanciation. La sortie se fera ensuite derrière l’église, sur la 4e Rue. 
 

 
 
 
 
 

Le service de garde est ouvert depuis le 23 août pour les enfants déjà inscrits. Pour des informations 
au sujet du service de garde, vous pouvez communiquer avec Lucie Ross ou Julie Caron, les deux 
responsables, au 418 724-3553, poste 4. 
 
Cette année, le service de traiteur offrira de nouveau des repas chauds à partir du 30 août. Le coût de 
ce repas est fixé à 6,25 $ par jour et le menu sera planifié sur une période de 5 semaines. Les parents 
qui souhaitent ce service doivent en informer les responsables, si ce n’est pas déjà fait. Comme par les 
années passées, les enfants peuvent également amener leur boîte à lunch de la maison. Toutefois, il 
ne sera pas possible d’alterner entre les deux options, si le choix du traiteur est confirmé, ce sera pour 
toute la durée de l’année scolaire.  

 
 
 
 
 

À partir du 30 août, l’horaire régulier des cours s’appliquera : l'avant-midi, les cours commenceront à 
8 h 05 et se termineront à 11 h 25 et l'après-midi, les cours débuteront à 12 h 55 et ils se termineront à 
15 h 15.  

  

SERVICE DE GARDE LA NACELLE 

HORAIRE DES COURS 

SORTIE 

seulement 

ENTRÉE 
seulement 
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Les données de transport (avis à l’élève) pour l’année 2022-2023 seront disponibles sur le portail-
parents le 25 août prochain sous la tuile « dossier ». Les parents d’un enfant au préscolaire recevront 
les informations du transport par courriel au plus tard le 26 août. 
 
Le formulaire électronique pour le transport du midi, « Demande de transport scolaire » est disponible 
sur le site internet du CSSDP. Cette démarche d’obtention d’un laissez-passer se fait directement avec 
le service des transports et non en passant par l’école. Vous pouvez joindre le service du transport au 
418 723-5927, poste 1090. 

 

 
 
 

 
FICHE « URGENCE SANTÉ » *DERNIER RAPPEL* 
La fiche « urgence santé » devra être remplie en ligne au plus tard le lundi 5 septembre 2022.  
 
Voici le lien :  
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=dSmlrZ1VlEeI7lwRevOvSNsyvYAB6OdMmRx
otv76rsNUNFVMSkFRNjhEMEozQVVRRjNYMDc5WDRKQy4u 
 
CHAUSSURES : 
Pour maintenir la propreté de l’école, chaque élève doit avoir une 2e paire de chaussures pour l’intérieur. 
Notez que les chaussures d’éducation physique peuvent être utilisées à cet effet. C’est aux parents de 
s’assurer que leur enfant soit convenablement chaussé selon la température. 
 
VISITE À L’ÉCOLE : 
Comme nous sommes toujours en période de pandémie et que nous voulons limiter la circulation dans 
l’école afin de diminuer les risques d’éclosion et protéger les enfants et le personnel, nous vous 
demandons encore cette année d’éviter toute visite non essentielle à l’école. Toutefois, pour un besoin 
spécifique en lien avec votre enfant, nous vous invitons à prendre rendez-vous (téléphonique, virtuel ou 
en présence) avec la direction ou avec son enseignant(e).  
 
En terminant, nous aimerions vous remercier pour votre belle collaboration avec l’école. Ensemble, 
nous allons faire vivre à nos élèves une rentrée scolaire réussie ! 
 
 
La directrice de l’école, La directrice adjointe, 
 
 
 
Nathalie Lévesque Sandra Dionne 
 

TRANSPORT SCOLAIRE 

AUTRES INFORMATIONS IMPORTANTES 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=dSmlrZ1VlEeI7lwRevOvSNsyvYAB6OdMmRxotv76rsNUNFVMSkFRNjhEMEozQVVRRjNYMDc5WDRKQy4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=dSmlrZ1VlEeI7lwRevOvSNsyvYAB6OdMmRxotv76rsNUNFVMSkFRNjhEMEozQVVRRjNYMDc5WDRKQy4u

